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Nombre de membre présents 17 

Nombre de membres représentés 8 

 
 
1. La CFVU a adopté par 24 voix pour et 1 abstention le procès-verbal de la séance du 24 octobre 

2019, 
2. La CFVU a approuvé à l’unanimité l’ouverture du parcours philosophie-accès santé de la mention 

philosophie, 
3. La CFVU a approuvé à l’unanimité l’ouverture des parcours édition et édition, théorie et critique 

de la bande dessinée de la mention lettres et humanités, 
4. La CFVU a approuvé à l’unanimité l’ouverture du parcours illustration de la mention arts, 
5. La CFVU a approuvé à l’unanimité la modification d’intitulé de parcours de la mention études 

du développement : Erasmus Mundus Joint Master Degree European Interdisciplinary Master in 
African Studies, 

6. La CFVU a approuvé à l’unanimité les attendus locaux 2020 pour l'admission en 1ere année de 1er 
cycle de l’enseignement supérieur, 

7. La CFVU a approuvé à l’unanimité les éléments pris en compte pour l’examen des vœux pour 
l'admission 2020 en 1ere année de 1er cycle de l’enseignement supérieur, 

8. La CFVU a approuvé à l’unanimité le calendrier et procédures d’admission 2020/2021, en 2eme 
et 3eme années de licence et en diplôme d’université, 

9. La CFVU a approuvé à l’unanimité les modalités et calendrier d'admission 2020 en 1ere année de 
2eme cycle universitaire, 

10. La CFVU a approuvé à l’unanimité l’accord spécifique pour la mise en œuvre d'un programme 
international de double diplôme entre l’université de Bordeaux Montaigne et l’université de 
Potsdam, 

11. La CFVU a approuvé à l’unanimité la convention de partenariat relative à la licence mention 
arts du spectacle, parcours théâtre entre l’université de Bordeaux Montaigne et l’école 
supérieure de théâtre bordeaux aquitaine (éstba), 

12. La CFVU a approuvé à l’unanimité la répartition des subventions FSDIE allouées aux projets 
individuels et associatifs. 

 


